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(54) CELLULE ÉLÉMENTAIRE D’UN RESEAU TRANSMETTEUR POUR UNE ANTENNE 
RECONFIGURABLE

(57) Cette cellule élémentaire (1) comporte :
- une antenne de réception (2), planaire ;
- une antenne de transmission (3), planaire, et compre-
nant des première et deuxième surfaces de rayonnement
(30, 31) disjointes ;
- un premier circuit de déphasage, comprenant des pre-
mier et second commutateurs (40, 41) présentant res-
pectivement un état passant et un état bloqué, en alter-
nance, entre les première et deuxième surfaces de

rayonnement (30, 31) de l’antenne de transmission (3) ;
et est remarquable en ce que l’antenne de réception (2)
comprend des première et deuxième surfaces de capta-
tion (20, 21) disjointes ; et en ce que la cellule élémentaire
(1) comporte un deuxième circuit de déphasage compre-
nant des premier et second commutateurs (50, 51) pré-
sentant respectivement un état passant et un état bloqué,
en alternance, entre les première et deuxième surfaces
de captation (20, 21) de l’antenne de réception (2).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne une cellule élémentaire d’un réseau transmetteur pour une antenne reconfigurable à une
fréquence de fonctionnement, de préférence comprise entre 4 GHz et 170 GHz. L’invention concerne également une
antenne reconfigurable comportant un réseau transmetteur comprenant de telles cellules élémentaires.
[0002] Par « reconfigurable », on entend qu’au moins une caractéristique de l’antenne peut être modifiée au cours de
sa durée de vie, après sa fabrication. La ou les caractéristiques généralement modifiables sont la réponse fréquentielle
(en amplitude et en phase), le diagramme de rayonnement (appelé également faisceau), et la polarisation. La reconfi-
guration de la réponse fréquentielle couvre différentes fonctionnalités telles que la commutation de fréquences, l’accord
en fréquence, la variation de bande passante, le déphasage, le filtrage fréquentiel etc. La reconfiguration du diagramme
de rayonnement couvre différentes fonctionnalités telles que le balayage angulaire de la direction de pointage du faisceau
(appelé également dépointage), l’ouverture du faisceau (c’est-à-dire la concentration du rayonnement suivant une di-
rection particulière), le filtrage spatial, la formation d’un faisceau ou d’un multifaisceau (par exemple plusieurs faisceaux
étroits remplaçant un faisceau large) etc.
[0003] Concernant la reconfiguration du diagramme de rayonnement, il existe différents types d’antenne reconfigu-
rable, notamment :

- une antenne réseau à commande de phase (« Phased array antenna » en langue anglaise),
- une antenne à réseau réflecteur (« Reflectarray antenna » en langue anglaise),
- une antenne à réseau transmetteur (« Transmitarray antenna » en langue anglaise).

[0004] Le domaine technique de l’invention concerne plus précisément une antenne reconfigurable de type réseau
transmetteur.
[0005] De telles antennes reconfigurables sont particulièrement avantageusement à partir de la bande C (4-8 GHz)
jusqu’à la bande D (110-170 GHz) pour les applications suivantes :

- radars automobiles d’assistance et d’aide à la conduite, dans une perspective de sécurité active,
- systèmes d’imagerie et de surveillance à très haute résolution,
- systèmes de communications à très haut débit en ondes millimétriques (communications inter-bâtiments ou intra-

bâtiments en environnement domotique ou immotique, lien courte portée),
- liaisons de télémesure sol-satellite en orbite basse LEO (pour « Low Earth Orbit » en langue anglaise) en bande

Ka, télécommunications par satellite avec source primaire reconfigurable (SOTM™ pour « Satcom-on-the-Move »
en langue anglaise, Internet, Télévision etc.),

- systèmes de liaison point-à-point et point-à-multipoint (réseaux métropolitains, systèmes « Fronthaul » et
« Backhaul » pour les réseaux cellulaires, accès radio pour les réseaux mobiles de cinquième génération etc.).

Etat de la technique antérieure

[0006] Une cellule élémentaire d’un réseau transmetteur pour une antenne reconfigurable, connue de l’état de la
technique, notamment du document WO 2012/085067, comporte :

- une antenne de réception, planaire, destinée à recevoir une onde incidente ;
- une antenne de transmission, planaire, destinée à transmettre l’onde incidente avec un déphasage, et comprenant

des première et deuxième surfaces de rayonnement disjointes ;
- un circuit de déphasage, configuré pour définir un couple d’états de phase pour l’onde incidente ; le circuit de

déphasage comprenant des premier et second commutateurs présentant respectivement un état passant et un état
bloqué, en alternance ; les états passant ou bloqué correspondant à une circulation d’un courant, respectivement
autorisée ou bloquée, entre les première et deuxième surfaces de rayonnement disjointes de l’antenne de trans-
mission.

[0007] Une telle cellule élémentaire de l’état de la technique n’est pas entièrement satisfaisante dans la mesure où
elle ne peut générer que deux états de phase pour la transmission de l’onde incidente. Les deux états de phase sont
séparés de 180° dans la mesure où les premier et second commutateurs, présentant respectivement un état passant
et un état bloqué et commandés en alternance, excitent l’antenne de transmission en phase ou en opposition de phase
avec l’antenne de réception. En d’autres termes, la phase de transmission est contrôlée avec une quantification de 1
bit, c’est-à-dire deux états de phase à 0° ou 180°. Cette quantification sur 1 bit est susceptible de limiter les performances
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de l’antenne reconfigurable de type réseau transmetteur, notamment en termes de directivité, et par conséquent de
gain, et de niveau des lobes secondaires (SLL pour « Side Lobe Level » en langue anglaise).

Exposé de l’invention

[0008] L’invention vise à remédier en tout ou partie aux inconvénients précités. A cet effet, l’invention a pour objet
une cellule élémentaire d’un réseau transmetteur pour une antenne reconfigurable à une fréquence de fonctionnement,
la cellule élémentaire comportant :

- une antenne de réception, planaire, destinée à recevoir une onde incidente ;
- une antenne de transmission, planaire, destinée à transmettre l’onde incidente avec un déphasage, et comprenant

des première et deuxième surfaces de rayonnement disjointes ;
- un premier circuit de déphasage, configuré pour définir un premier couple d’états de phase pour l’onde incidente ;

le premier circuit de déphasage comprenant des premier et second commutateurs présentant respectivement un
état passant et un état bloqué, en alternance ; les états passant ou bloqué correspondant à une circulation d’un
courant, respectivement autorisée ou bloquée, entre les première et deuxième surfaces de rayonnement disjointes
de l’antenne de transmission ;

la cellule élémentaire étant remarquable en ce que l’antenne de réception comprend des première et deuxième surfaces
de captation disjointes ; et en ce que la cellule élémentaire comporte un deuxième circuit de déphasage, configuré pour
définir un second couple d’états de phase pour l’onde incidente ; le deuxième circuit de déphasage comprenant des
premier et second commutateurs présentant respectivement un état passant et un état bloqué, en alternance ; les états
passant ou bloqué correspondant à une circulation d’un courant, respectivement autorisée ou bloquée, entre les première
et deuxième surfaces de captation disjointes de l’antenne de réception.
[0009] Ainsi, une telle cellule élémentaire selon l’invention permet, grâce à une telle antenne de réception et au
deuxième circuit de déphasage, d’obtenir un deuxième couple d’états de phase pour la transmission de l’onde incidente.
Une telle cellule élémentaire peut donc générer quatre états de phase pour la transmission de l’onde incidente. Les
états de phase au sein de chaque couple sont séparés de 180° dans la mesure où les commutateurs des premier et
deuxième circuits de déphasage excitent l’antenne de transmission (respectivement l’antenne de réception) en phase
ou en opposition de phase avec l’antenne de réception (respectivement l’antenne de transmission). En d’autres termes,
la phase de transmission est contrôlée avec une quantification de 2 bits, et non simplement 1 bit comme dans l’état de
la technique. Cette quantification sur 2 bits permet d’envisager une amélioration des performances de l’antenne recon-
figurable de type réseau transmetteur, notamment en termes de directivité, et par conséquent de gain, et de niveau de
lobes secondaires.

Définitions

[0010]

- Par « disjointes», on entend que les première et deuxième surfaces de rayonnement (et de captation) sont séparées
entre elles par une zone de séparation de manière à être électriquement isolées.

- Par « en alternance », on entend que le premier commutateur alterne entre l’état passant et l’état bloqué, tandis
que, simultanément, le second commutateur appartenant au même circuit de déphasage alterne entre l’état bloqué
et l’état passant. En d’autres termes, à tout instant, les premier et second commutateurs appartenant au même
circuit de déphasage présentent deux états opposés, soit passant/bloqué, soit bloqué/passant. Les états pas-
sant/passant ou bloqué/bloqué ne sont pas autorisés.

[0011] La cellule élémentaire selon l’invention peut comporter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte une ligne à retard configurée de sorte
que le second couple d’états de phase est déphasé de 90° par rapport au premier couple d’états de phase.
[0013] Par « ligne », on entend une piste réalisée dans un matériau électriquement conducteur.
[0014] Par « électriquement conducteur », on entend que le matériau présente une conductivité électrique à 300 K
supérieure à 103 S/cm.
[0015] Ainsi, un avantage procuré est d’obtenir les quatre états de phase suivants : 0°, 90°, 180° et 270°. Ces quatre
états de phase sont particulièrement avantageux car ils permettent d’améliorer la capacité de focalisation du réseau
transmetteur et par conséquent le gain.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, la ligne à retard s’étend à partir de l’antenne de réception.
[0017] Ainsi, il est préférable d’intégrer la ligne à retard avec l’antenne de réception plutôt qu’au sein des circuits de
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déphasage. En effet, la ligne à retard présente une longueur adaptée au déphasage souhaité. En cas de correction ou
de modification du déphasage souhaité, l’antenne de réception demeure facilement accessible pour modifier la ligne à
retard, au contraire des circuits de déphasage agencés au sein de l’architecture de la cellule élémentaire.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un premier substrat diélectrique
comprenant :

- une première surface, munie de l’antenne de réception ;
- une seconde surface, opposée à la première surface, et munie de lignes de polarisation agencées pour polariser

les premier et second commutateurs du deuxième circuit de déphasage.

[0019] Par « substrat diélectrique », on entend un substrat réalisé dans un matériau présentant une conductivité
électrique à 300 K inférieure à 108 S/cm.
[0020] Ainsi, un avantage procuré est d’autoriser une polarisation des commutateurs avec un encombrement minimal,
et sans perturber le diagramme de captation de l’antenne de réception.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un deuxième substrat diélectrique
comprenant :

- une première surface, munie d’un plan de masse ;
- une seconde surface, opposée à la première surface.

[0022] Ainsi, un avantage procuré par le plan de masse est de former un blindage électromagnétique entre l’antenne
de réception et l’antenne de transmission.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, la seconde surface du deuxième substrat diélectrique est munie de
lignes quart d’onde électriquement connectées au plan de masse.
[0024] Par « ligne quart d’onde », on entend une ligne possédant une longueur égale au quart de la longueur d’onde
de fonctionnement de l’antenne.
[0025] Ainsi, un avantage procuré par de telles lignes est de former un circuit ouvert (impédance tend vers l’infini) à
la fréquence de fonctionnement.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un premier film de collage agencé
pour coller la seconde surface du deuxième substrat diélectrique sur la seconde surface du premier substrat diélectrique.
[0027] Ainsi, un avantage procuré par un tel film de collage est de pouvoir solidariser les premier et deuxième substrats
diélectriques avec un encombrement minimal.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un troisième substrat diélectrique
comprenant :

- une première surface, munie de l’antenne de transmission ;
- une seconde surface, opposée à la première surface, et munie de lignes de polarisation agencées pour polariser

les premier et second commutateurs du premier circuit de déphasage.

[0029] Ainsi, un avantage procuré est d’autoriser une polarisation des commutateurs avec un encombrement minimal,
et sans perturber le diagramme de rayonnement de l’antenne de transmission.
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un second film de collage agencé
pour coller la seconde surface du troisième substrat diélectrique sur la première surface du deuxième substrat diélec-
trique.
[0031] Ainsi, un avantage procuré par un tel film de collage est de pouvoir solidariser les deuxième et troisième
substrats diélectriques avec un encombrement minimal.
[0032] Selon une caractéristique de l’invention, la cellule élémentaire comporte un trou d’interconnexion principal,
agencé pour connecter électriquement l’antenne de réception et l’antenne de transmission ; le trou d’interconnexion
principal traversant les premier, deuxième, et troisième substrats diélectriques ainsi que les premier et second films de
collage ; le trou d’interconnexion principal étant électriquement isolé du plan de masse ; le trou d’interconnexion principal
étant connecté aux lignes quart d’onde.
[0033] L’invention a également pour objet une antenne reconfigurable à une fréquence de fonctionnement, comportant
un réseau transmetteur comprenant un ensemble de cellules élémentaires conformes à l’invention.

Brève description des dessins

[0034] D’autres caractéristiques et avantages apparaîtront dans l’exposé détaillé de différents modes de réalisation
de l’invention, l’exposé étant assorti d’exemples et de référence aux dessins joints.
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Figure 1 est une vue schématique d’une antenne reconfigurable à réseau transmetteur.
Figure 2 est une vue schématique en coupe d’une cellule élémentaire selon l’invention.
Figure 3 est une vue schématique en perspective éclatée et en transparence d’une cellule élémentaire selon l’in-
vention.
Figure 4 est une vue schématique partielle, de dessus, d’une cellule élémentaire selon l’invention, illustrant la
première surface du deuxième substrat diélectrique munie d’un plan de masse.
Figure 5 est une vue schématique partielle, de dessus, d’une cellule élémentaire selon l’invention, illustrant la
seconde surface du deuxième substrat diélectrique munie de lignes quart d’onde.
Figure 6 est une vue schématique partielle, de dessus, d’une cellule élémentaire selon l’invention, illustrant la
seconde surface du premier substrat diélectrique munie de lignes de polarisation des commutateurs.
Figure 7 est une vue schématique partielle, de dessus, d’une cellule élémentaire selon l’invention, illustrant la
première surface du premier substrat diélectrique munie d’une antenne de réception.

Exposé détaillé des modes de réalisation

[0035] Les éléments identiques ou assurant la même fonction porteront les mêmes références pour les différents
modes de réalisation, par souci de simplification.
[0036] Un objet de l’invention est une cellule élémentaire 1 d’un réseau transmetteur RT pour une antenne reconfi-
gurable à une fréquence de fonctionnement, la cellule élémentaire 1 comportant :

- une antenne de réception 2, planaire, destinée à recevoir une onde incidente Ei ;
- une antenne de transmission 3, planaire, destinée à transmettre l’onde incidente Ei avec un déphasage (l’onde

transmise Et déphasée étant illustrée à la figure 1), et comprenant des première et deuxième surfaces de rayonne-
ment 30, 31 disjointes ;

- un premier circuit de déphasage 4, configuré pour définir un premier couple d’états de phase pour l’onde incidente
Ei ; le premier circuit de déphasage 4 comprenant des premier et second commutateurs 40, 41 présentant respec-
tivement un état passant et un état bloqué, en alternance ; les états passant ou bloqué correspondant à une circulation
d’un courant, respectivement autorisée ou bloquée, entre les première et deuxième surfaces de rayonnement 30,
31 disjointes de l’antenne de transmission 3 ;

la cellule élémentaire 1 étant remarquable en ce que l’antenne de réception 2 comprend des première et deuxième
surfaces de captation 20, 21 disjointes ; et en ce que la cellule élémentaire 1 comporte un deuxième circuit de déphasage
5, configuré pour définir un second couple d’états de phase pour l’onde incidente Ei ; le deuxième circuit de déphasage
5 comprenant des premier et second commutateurs 50, 51 présentant respectivement un état passant et un état bloqué,
en alternance ; les états passant ou bloqué correspondant à une circulation d’un courant, respectivement autorisée ou
bloquée, entre les première et deuxième surfaces de captation 20, 21 disjointes de l’antenne de réception 2.

Antenne de réception

[0037] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement un premier substrat diélectrique 6 comprenant :

- une première surface 60, munie de l’antenne de réception 2 ;
- une seconde surface 61, opposée à la première surface 60, et munie de lignes de polarisation 610 agencées pour

polariser les premier et second commutateurs 50, 51 du deuxième circuit de déphasage 5.

[0038] A titre d’exemple non limitatif, le premier substrat diélectrique 6 peut présenter une épaisseur de l’ordre de 254
mm lorsque la fréquence de fonctionnement est 29 GHz. A titre d’exemple non limitatif, le premier substrat diélectrique
6 peut être réalisé dans un matériau commercial tel que le RT/duroid® 6002.
[0039] L’antenne de réception 2 est une antenne planaire («patch» en langue anglaise). Les première et deuxième
surfaces de captation 20, 21 sont agencées pour capter l’onde incidente Ei. Les première et deuxième surfaces de
captation 20, 21 sont disjointes au sens où elles sont séparées entre elles par une zone de séparation ZS1 de manière
à être électriquement isolées entre elles. A cet effet, une fente est avantageusement ménagée dans l’antenne de
réception 2 pour isoler électriquement les première et deuxième surfaces de captation 20, 21. La fente définit la zone
de séparation ZS1. La fente est préférentiellement annulaire, à section rectangulaire. Bien entendu, d’autres formes
sont envisageables pour la fente, telles qu’une forme elliptique ou circulaire. Selon une variante d’exécution, l’isolation
électrique des première et deuxième surfaces de captation 20, 21 peut être assurée par un matériau diélectrique.
[0040] Les première et deuxième surfaces de captation 20, 21 présentent avantageusement un axe de symétrie afin
de ne pas dégrader la polarisation de l’onde incidente Ei. La première surface de captation 20 forme préférentiellement
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un anneau à section rectangulaire. La deuxième surface de captation 21 forme préférentiellement une bande rectan-
gulaire. La deuxième surface de captation 21 est avantageusement circonscrite par la première surface de captation
20 afin d’éviter la formation de courants parasites. Les première et deuxième surfaces de captation 20, 21 sont préfé-
rentiellement réalisées dans un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre. Des surfaces de captation addi-
tionnelles peuvent être avantageusement empilées sur les première et deuxième surfaces de captation 20, 21 afin
d’augmenter la bande passante de l’antenne de réception 2.
[0041] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement une ligne à retard LR configurée de sorte que le second
couple d’états de phase est déphasé de 90° par rapport au premier couple d’états de phase. Pour ce faire, la ligne à
retard LR présente une longueur adaptée de sorte que le second couple d’états de phase est déphasé de 90° par rapport
au premier couple d’états de phase. La ligne à retard LR s’étend avantageusement à partir de l’antenne de réception
2. Plus précisément, comme illustré à la figure 3, la ligne à retard LR s’étend à partir de la première surface de captation
20 de l’antenne de réception 2. La ligne à retard LR est préférentiellement réalisée dans un matériau métallique, plus
préférentiellement le cuivre.

Plan de masse

[0042] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement un deuxième substrat diélectrique 7 comprenant :

- une première surface 70, munie d’un plan de masse PM ;
- une seconde surface 71, opposée à la première surface 70.

[0043] A titre d’exemple non limitatif, le deuxième substrat diélectrique 7 peut présenter une épaisseur de l’ordre de
254 mm lorsque la fréquence de fonctionnement est 29 GHz. A titre d’exemple non limitatif, le deuxième substrat
diélectrique 7 peut être réalisé dans un matériau commercial tel que le RT/duroid® 6002.
[0044] Le plan de masse PM est préférentiellement réalisé dans un matériau métallique, plus préférentiellement le
cuivre. A titre d’exemple non limitatif, le plan de masse PM peut présenter une épaisseur de l’ordre de 17 mm lorsque
la fréquence de fonctionnement est 29 GHz.
[0045] La seconde surface 71 du deuxième substrat diélectrique 7 est avantageusement munie de lignes quart d’onde
710 électriquement connectées au plan de masse PM par l’intermédiaire d’un trou d’interconnexion 711 traversant le
deuxième substrat diélectrique 7. Les lignes quart d’onde 710 sont préférentiellement réalisées dans un matériau mé-
tallique, plus préférentiellement le cuivre.

Antenne de transmission

[0046] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement un troisième substrat diélectrique 8 comprenant :

- une première surface 80, munie de l’antenne de transmission 3 ;
- une seconde surface 81, opposée à la première surface 80, et munie de lignes de polarisation 810 agencées pour

polariser les premier et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de déphasage 4.

[0047] A titre d’exemple non limitatif, le troisième substrat diélectrique 8 peut présenter une épaisseur de l’ordre de
508 mm lorsque la fréquence de fonctionnement est 29 GHz. A titre d’exemple non limitatif, le troisième substrat diélec-
trique 8 peut être réalisé dans un matériau commercial tel que le RT/duroid® 6002.
[0048] L’antenne de transmission 3 est une antenne planaire (« patch » en langue anglaise). Les première et deuxième
surfaces de rayonnement 30, 31 sont disjointes au sens où elles sont séparées entre elles par une zone de séparation
ZS2 de manière à être électriquement isolées entre elles. A cet effet, une fente est avantageusement ménagée dans
l’antenne de transmission 3 pour isoler électriquement les première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31. La
fente définit la zone de séparation ZS2. La fente est préférentiellement annulaire, à section rectangulaire. Bien entendu,
d’autres formes sont envisageables pour la fente, telles qu’une forme elliptique ou circulaire. Selon une variante d’exé-
cution, l’isolation électrique des première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31 peut être assurée par un matériau
diélectrique.
[0049] Les première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31 présentent avantageusement un axe de symétrie
afin de ne pas dégrader la polarisation de l’onde transmise Et par l’antenne de transmission 3 en minimisant l’excitation
de modes de résonance non désirés. La première surface de rayonnement 30 forme préférentiellement un anneau à
section rectangulaire. La deuxième surface de rayonnement 31 forme préférentiellement une bande rectangulaire. La
deuxième surface de rayonnement 31 est avantageusement circonscrite par la première surface de rayonnement 30
afin d’éviter la formation de courants parasites. Les première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31 sont préfé-
rentiellement réalisées dans un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre. Des surfaces de rayonnement
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additionnelles peuvent être avantageusement empilées sur les première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31
afin d’augmenter la bande passante de l’antenne de transmission 3.
[0050] L’antenne de réception 2 et l’antenne de transmission 3 peuvent avantageusement être orientées l’une par
rapport à l’autre de manière à modifier la polarisation de l’onde incidente Ei. Ainsi, une rotation de l’antenne de trans-
mission 3 de 90° relativement à l’antenne de réception 2 permet de passer, par exemple, d’une polarisation verticale
de l’onde incidente Ei à une polarisation horizontale de l’onde transmise Et.

Circuits de déphasage

[0051] Le premier circuit de déphasage 4 comporte des lignes de polarisation 810 agencées pour polariser les premier
et second commutateurs 40, 41. Les lignes de polarisation 810 sont des pistes électriquement conductrices, formant
des moyens de commande des premier et second commutateurs 40, 41. Les lignes de polarisation 810 sont préféren-
tiellement réalisées dans un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre. Comme évoqué précédemment, les
lignes de polarisation 810 du premier circuit de déphasage 4 sont avantageusement agencées à la seconde surface 81
du troisième substrat diélectrique 8. Les lignes de polarisation 810 du premier circuit de déphasage 4 sont électriquement
connectées à l’antenne de transmission 3, plus précisément à la première surface de rayonnement 30 de l’antenne de
transmission 3, par l’intermédiaire d’un trou d’interconnexion 811 traversant le troisième substrat diélectrique 8. Comme
illustré à la figure 3, les lignes de polarisation 810 du premier circuit de déphasage 4 peuvent être reliées à des plots
de contact ou circuits de découplage 812. Les plots de contact ou circuits de découplage 812 sont préférentiellement
réalisés dans un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre.
[0052] De la même façon, le deuxième circuit de déphasage 5 comporte des lignes de polarisation 610 agencées
pour polariser les premier et second commutateurs 50, 51. Les lignes de polarisation 610 sont des pistes électriquement
conductrices, formant des moyens de commande des premier et second commutateurs 50, 51. Les lignes de polarisation
610 sont préférentiellement réalisées dans un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre. Comme évoqué
précédemment, les lignes de polarisation 610 du deuxième circuit de déphasage 5 sont avantageusement agencées à
la seconde surface 61 du premier substrat diélectrique 6. Les lignes de polarisation 610 du deuxième circuit de déphasage
5 sont électriquement connectées à l’antenne de réception 2, plus précisément à la première surface de captation 20
de l’antenne de réception 2, par l’intermédiaire d’un trou d’interconnexion 611 traversant le premier substrat diélectrique
6. Comme illustré aux figures 3 et 6, les lignes de polarisation 610 du deuxième circuit de déphasage sont avantageu-
sement reliées à des circuits de découplage 612. Les circuits de découplage 612 sont préférentiellement réalisés dans
un matériau métallique, plus préférentiellement le cuivre.
[0053] Les premier et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de déphasage 4 peuvent s’étendre sur les
première et deuxième surfaces de rayonnement 30, 31 de l’antenne de transmission 3. A titre de variante, les premier
et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de déphasage 4 peuvent être formés à la première surface 80 du
troisième substrat diélectrique 8, dans la zone de séparation ZS2 des première et deuxième surfaces de rayonnement
30, 31 de l’antenne de transmission 3. Les premier et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de déphasage 4
sont avantageusement formés à la première surface 80 du troisième substrat diélectrique 8, dans la zone de séparation
ZS2, de manière monolithique avec l’antenne de transmission 3. Par « monolithique », on entend que l’antenne de
transmission 3 et les premier et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de déphasage 4 partagent un unique
substrat, en l’espèce le troisième substrat diélectrique 8. Les premier et second commutateurs 50, 51 du deuxième
circuit de déphasage 5 peuvent s’étendre sur les première et deuxième surfaces de captation 20, 21 de l’antenne de
réception 2. A titre de variante, les premier et second commutateurs 50, 51 du deuxième circuit de déphasage 5 peuvent
être formés à la première surface 60 du premier substrat diélectrique 6, dans la zone de séparation ZS1 des première
et deuxième surfaces de captation 20, 21 de l’antenne de réception 2. Les premier et second commutateurs 50, 51 du
deuxième circuit de déphasage 5 sont avantageusement formés à la première surface 60 du premier substrat diélectrique
6, dans la zone de séparation ZS1, de manière monolithique avec l’antenne de réception 2. Par « monolithique », on
entend que l’antenne de réception 2 et les premier et second commutateurs 50, 51 du deuxième circuit de déphasage
5 partagent un unique substrat, en l’espèce le premier substrat diélectrique 6.
[0054] A titre d’exemples non limitatifs, les premier et second commutateurs 40, 41 ; 50, 51 des premier et deuxième
circuits de déphasage 4, 5 peuvent être des diodes de type p-i-n, des MEMS (« Micro Electro-Mechanical Systems »
en langue anglaise), des NEMS (« Nano Electro-Mechanical Systems » en langue anglaise). Les diodes de type p-i-n
peuvent être réalisées en AlGaAs.
[0055] D’autres formes d’exécution sont envisageables pour les commutateurs. A titre d’exemples non limitatifs, des
commutateurs radiofréquence de type diodes, transistors, photodiodes, phototransistor sont possibles. Le choix d’un
dispositif pour commander les commutateurs dépend de la technologie choisie. A titre d’exemples, les dispositifs suivants
peuvent être utilisés :

- une fibre optique pour un commutateur de type photoélectrique,
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- un faisceau laser généré par des moyens extérieurs et excitant un commutateur de type photoélectrique,
- une onde électromagnétique selon les principes de la télé-alimentation connus du domaine de la RFID (« Radio

Frequency Identification » en langue anglaise).

[0056] Le premier commutateur 40 du premier circuit de déphasage 4 alterne entre l’état passant et l’état bloqué,
tandis que, simultanément, le second commutateur 41 du premier circuit de déphasage 4 alterne entre l’état bloqué et
l’état passant. En d’autres termes, à tout instant, les premier et second commutateurs 40, 41 appartenant au premier
circuit de déphasage 4 présentent deux états opposés, soit passant/bloqué, soit bloqué/passant. Les états passant/pas-
sant ou bloqué/bloqué ne sont pas autorisés. De la même façon, le premier commutateur 50 du deuxième circuit de
déphasage 5 alterne entre l’état passant et l’état bloqué, tandis que, simultanément, le second commutateur 51 du
deuxième circuit de déphasage 5 alterne entre l’état bloqué et l’état passant. En d’autres termes, à tout instant, les
premier et second commutateurs 50, 51 appartenant au deuxième circuit de déphasage 5 présentent deux états opposés,
soit passant/bloqué, soit bloqué/passant. Les états passant/passant ou bloqué/bloqué ne sont pas autorisés. Comme
illustré dans le tableau ci-après, il est donc possible d’obtenir quatre états de phase. L’état passant est noté « 1 » tandis
que l’état bloqué est noté «0 ».

Connexion électrique entre les antennes de réception et de transmission

[0057] L’antenne de réception 2 et l’antenne de transmission 3 sont électriquement connectées entre elles, afin de
pouvoir les alimenter et de les coupler, en partie par l’intermédiaire d’un trou d’interconnexion (« via » en langue anglaise)
principal VP, de préférence central, de préférence métallique. Le trou d’interconnexion principal VP traverse une ouverture
ménagée dans le plan de masse PM. Le trou d’interconnexion principal VP n’est pas en contact avec le plan de masse
PM de sorte que le trou d’interconnexion principal VP est électriquement isolé du plan de masse PM. Le trou d’inter-
connexion principal VP est avantageusement connecté aux lignes quart d’onde 710. A titre d’exemple, pour une fréquence
de fonctionnement de 29 GHz, le trou d’interconnexion principal VP présente un diamètre de l’ordre de 150 mm.
[0058] Le trou d’interconnexion principal VP est préférentiellement connecté à l’antenne de réception 2 par un premier
point de connexion. Le trou d’interconnexion principal VP est préférentiellement connecté à l’antenne de transmission
3 par un second point de connexion. De manière générale, la position des premier et second points de connexion varie
selon la géométrie spécifique des antennes de réception et de transmission 2, 3 de manière à exciter le mode fondamental
de résonance. Dans le cas des géométries illustrées à la figure 3, les premier et second points de connexion sont
respectivement situés près du centre de l’antenne de réception 2 et de l’antenne de transmission 3, c’est-à-dire au
centre de la deuxième surface de captation 21 de l’antenne de réception 2 et au centre de la deuxième surface de
rayonnement 31 de l’antenne de transmission 3. Les premier et second commutateurs 40, 41 du premier circuit de
déphasage 4 s’étendent de part et d’autre du second point de connexion. Les premier et second commutateurs 50, 51
du deuxième circuit de déphasage 5 s’étendent de part et d’autre du premier point de connexion.
[0059] Plus précisément, le trou d’interconnexion principal VP traverse les premier, deuxième, et troisième substrats
diélectriques 6, 7, 8. En outre, le trou d’interconnexion principal VP relie le centre de la deuxième surface de captation
21 au centre de la deuxième surface de rayonnement 31 de l’antenne de transmission 3. Le trou d’interconnexion
principal VP s’étend suivant une direction correspondant à la normale à la deuxième surface de captation 21, et à la
normale à la deuxième surface de rayonnement 31.

Films de collage

[0060] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement un premier film de collage FC1 agencé pour coller la
seconde surface 71 du deuxième substrat diélectrique 7 sur la seconde surface 61 du premier substrat diélectrique 6.
Ainsi, le premier film de collage FC1 est interposé entre les premier et deuxième substrats diélectriques 6, 7. A titre
d’exemple non limitatif, le premier film de collage FC1 peut présenter une épaisseur de l’ordre de 114 mm lorsque la
fréquence de fonctionnement est 29 GHz.

Premier Commutateur 
40

Second Commutateur 
41

Premier Commutateur 
50

Second Commutateur 
51

Etat de 
phase

1 0 1 0 0°

1 0 0 1 90°

0 1 1 0 180°

0 1 0 1 270°
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[0061] La cellule élémentaire 1 comporte avantageusement un second film de collage FC2 agencé pour coller la
seconde surface 81 du troisième substrat diélectrique 8 sur la première surface 70 du deuxième substrat diélectrique
7. Ainsi, le second film de collage FC2 est interposé entre les deuxième et troisième substrats diélectriques 7, 8. A titre
d’exemple non limitatif, le second film de collage FC1 peut présenter une épaisseur de l’ordre de 114 mm lorsque la
fréquence de fonctionnement est 29 GHz.
[0062] A titre d’exemples non limitatifs, les premier et second films de collage FC1, FC2 peuvent être réalisés dans
un matériau de type copolymère thermoplastique tel que le chlorotrifluoroéthylène (CTFE). On peut citer comme films
de collage commerciaux le CuClad® 6700.
[0063] Il est à noter que le trou d’interconnexion principal VP traverse également les premier et second films de collage
FC1, FC2.

Réseau transmetteur

[0064] Comme illustré à la figure 1, le réseau transmetteur RT comporte au moins une source de rayonnement S,
émettant de préférence dans un domaine spectral compris entre 4 GHz et 170 GHz. La ou les sources de rayonnement
S sont agencées pour irradier un ensemble de cellules élémentaires 1.
[0065] Les résultats obtenus pour l’architecture décrite aux figures 2 et 3 (trois substrats diélectriques 6, 7, 8 et six
niveaux de métallisation), et à la fréquence de fonctionnement de 29 GHz, permettent par rapport à l’état de la technique
et pour un réseau carré de 400 cellules élémentaires 1 :

- d’augmenter la directivité de 2,3 dBi (décibel isotrope),
- d’augmenter le gain de 2,3 dBi,
- d’augmenter le SLL (« Side Lobe Level») de 5,0 dB.

[0066] En outre, la bande de transmission est relativement large (>10%) et les pertes d’insertion sont faibles (<3 dB).
[0067] L’invention ne se limite pas aux modes de réalisation exposés. L’homme du métier est mis à même de considérer
leurs combinaisons techniquement opérantes, et de leur substituer des équivalents.

Revendications

1. Cellule élémentaire (1) d’un réseau transmetteur (RT) pour une antenne reconfigurable à une fréquence de fonc-
tionnement, la cellule élémentaire (1) comportant :

- une antenne de réception (2), planaire, destinée à recevoir une onde incidente (Ei) ;
- une antenne de transmission (3), planaire, destinée à transmettre l’onde incidente (Ei) avec un déphasage,
et comprenant des première et deuxième surfaces de rayonnement (30, 31) disjointes ;
- un premier circuit de déphasage (4), configuré pour définir un premier couple d’états de phase pour l’onde
incidente (Ei) ; le premier circuit de déphasage (4) comprenant des premier et second commutateurs (40, 41)
présentant respectivement un état passant et un état bloqué, en alternance ; les états passant ou bloqué
correspondant à une circulation d’un courant, respectivement autorisée ou bloquée, entre les première et deuxiè-
me surfaces de rayonnement (30, 31) disjointes de l’antenne de transmission (3) ;

la cellule élémentaire (1) étant caractérisée en ce que l’antenne de réception (2) comprend des première et
deuxième surfaces de captation (20, 21) disjointes ; et en ce que la cellule élémentaire (1) comporte un deuxième
circuit de déphasage (5), configuré pour définir un second couple d’états de phase pour l’onde incidente (Ei) ; le
deuxième circuit de déphasage (5) comprenant des premier et second commutateurs (50, 51) présentant respec-
tivement un état passant et un état bloqué, en alternance ; les états passant ou bloqué correspondant à une circulation
d’un courant, respectivement autorisée ou bloquée, entre les première et deuxième surfaces de captation (20, 21)
disjointes de l’antenne de réception (2).

2. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 1, comportant une ligne à retard (LR) configurée de sorte que le
second couple d’états de phase est déphasé de 90° par rapport au premier couple d’états de phase.

3. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 2, dans laquelle la ligne à retard (LR) s’étend à partir de l’antenne de
réception (2).

4. Cellule élémentaire (1) selon l’une des revendications 1 à 3, comportant un premier substrat diélectrique (6)



EP 3 392 959 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comprenant :

- une première surface (60), munie de l’antenne de réception (2) ;
- une seconde surface (61), opposée à la première surface (60), et munie de lignes de polarisation (610)
agencées pour polariser les premier et second commutateurs (50, 51) du deuxième circuit de déphasage (5).

5. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 4, comportant un deuxième substrat diélectrique (7) comprenant :

- une première surface (70), munie d’un plan de masse (PM) ;
- une seconde surface (71), opposée à la première surface (70).

6. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 5, dans laquelle la seconde surface (71) du deuxième substrat dié-
lectrique (7) est munie de lignes quart d’onde (710) électriquement connectées au plan de masse (PM).

7. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 5 ou 6, comportant un premier film de collage (FC1) agencé pour
coller la seconde surface (71) du deuxième substrat diélectrique (7) sur la seconde surface (61) du premier substrat
diélectrique (6).

8. Cellule élémentaire (1) selon l’une des revendications 5 à 7, comportant un troisième substrat diélectrique (8)
comprenant :

- une première surface (80), munie de l’antenne de transmission (3) ;
- une seconde surface (81), opposée à la première surface (80), et munie de lignes de polarisation (810)
agencées pour polariser les premier et second commutateurs (40, 41) du premier circuit de déphasage (4).

9. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 8 en combinaison avec la revendication 7, comportant un second film
de collage (FC2) agencé pour coller la seconde surface (81) du troisième substrat diélectrique (8) sur la première
surface (70) du deuxième substrat diélectrique (7).

10. Cellule élémentaire (1) selon la revendication 9 en combinaison avec la revendication 6, comportant un trou d’in-
terconnexion principal (VP), agencé pour connecter électriquement l’antenne de réception (2) et l’antenne de trans-
mission (3); le trou d’interconnexion principal (VP) traversant les premier, deuxième, et troisième substrats diélec-
triques (6, 7, 8) ainsi que les premier et second films de collage (FC1, FC2) ; le trou d’interconnexion principal (VP)
étant électriquement isolé du plan de masse (PM); le trou d’interconnexion principal (VP) étant connecté aux lignes
quart d’onde (710).

11. Antenne reconfigurable à une fréquence de fonctionnement, comportant un réseau transmetteur (RT) comprenant
un ensemble de cellules élémentaires (1) selon l’une des revendications 1 à 10.
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